
COMMENT REMPLIR UNE DÉCLARATION DE SINISTRE 

AD = Association Départementale OCCE 

En fonction de la nature du sinistre remplir les cadres  ….  

VOL : 1, 2, 4, 5, 7, 8 

ANNULATION : 1, 2, 4, 5, 7, 8    

ACCIDENT CORPOREL : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 9   

 

 

 

1. 

À remplir 

par l’AD. 

2. 

À remplir 

par la coop. 

3.  

À remplir 

par la coop. 

 

3. En cas 

d’accident 

corporel 

causé ou 

subi par un 

tiers. 4. À remplir et 

signer par 

l’enseignant·e, 

la directrice,  le 

directeur ou le 

la mandataire 

de la coop. 

5. À remplir et 

signer par le la 

Président·e de l’AD 

ou un·e 

administrateur·trice 

mandaté·e.  

2. 

À remplir 

par la coop. 


